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7 Pour le second tour de scrutin, si la liste de candidats est identique, aucune nouvelle transmission de votre
signature et de la mention manuscrite n’est exigée. En cas de fusion de listes, en revanche, votre signature
et la mention manuscrite demeurent nécessaires. Elles peuvent être produites par télécopie ou voie
électronique.

NOTICE EXPLICATIVE

Recommandations générales

1. Il est recommandé de compléter cet imprimé de manière informatique. Si vous le remplissez
manuellement, veillez à écrire en lettres majuscules de façon lisible. L’imprimé doit comporter
votre signature manuscrite et originale. Cette signature permet d’attester de votre consentement
à figurer sur la liste. Tout consentement obtenu par fraude peut entraîner l’annulation de
l’élection. Une déclaration de candidature sur laquelle la signature est photocopiée n’est pas
recevable7.

2. L’indication, dans vos coordonnées, d’un numéro de téléphone et d’un courriel est fortement
recommandée afin que le haut-commissariat puisse vous contacter au cas où votre déclaration
serait incomplète.

Documents à fournir

Afin que votre déclaration soit valable, vous devez impérativement joindre au formulaire de
déclaration les documents suivants :

1. Un justificatif d’identité avec photographie;

2. Pour apporter la preuve de votre qualité d’électeur dans la section concernée :

- soit une attestation d’inscription sur une liste électorale comportant vos noms, prénoms, date
de naissance, sexe et lieu de vote, délivrée par le maire de la commune d’inscription ou générée
par la télé-procédure mentionnée à l’article 5 du décret n° 2018-343 du 9 mai 2018 dans les trente
jours précédant le dépôt de la candidature ;
- soit une copie de la décision de justice ordonnant votre inscription (l’original doit être présenté
lors du dépôt du dossier) ;
- soit, à défaut, un certificat de nationalité ou votre carte nationale d'identité en cours de validité
et un bulletin n° 3 du casier judiciaire délivré depuis moins de trois mois.

3. Si vous n’êtes pas domicilié(e) dans une section de la collectivité ou que les pièces mentionnées
ci-dessus n'y établissent pas votre domicile, les justificatifs de votre inscription personnelle au
rôle des contributions directes de la collectivité au 1 er janvier 2023 ou la justification de devoir y
être inscrit à ce jour.
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